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NO EXTRA COST

La loi du 11 février 2005 définit le handicap comme 
"toute limitation ou restriction de participation à la vie en société 
subie dans son environnement par une personne en raison d'une altération 
substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles,
mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant". 

Ce n'est donc pas la pathologie ni le handicap en eux-mêmes qui font le handicap mais bien
l'impact que ceux-ci ont sur le quotidien de la personne en situation de handicap.

Pour favoriser le développement de l’emploi des personnes handicapées, le loi oblige toute
entreprise d’au moins 20 salariés à employer des personnes en situation de handicap dans une
proportion de 6% de son effectif total, dite obligation des travailleurs handicapés (OETH). 
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Le sujet de l’intégration des personnes en situation de handicap et celui du maintien dans
l’emploi des agents dont le handicap survient en cours de vie professionnelle sont une
préoccupation majeure du CNRS et constituent le socle de la politique qui est mise en œuvre
depuis 2007, au travers de plusieurs plans d’actions successifs. 

Découvrez le plan handicap 2025-2028 du CNRS

Jour 1

CNRS Hauts-de-France. Référente handicap : Aurélie AVEZ D
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http://carrieres.cnrs.fr/wp-content/uploads/2025/04/plan-handicap-2025-2028.pdf


2 Idées reçues sur le handicap

Un handicap est toujours
visible 

80% des handicaps sont
invisibles 

Un handicap est
forcément permanent

Le handicap peut se caractériser
par exemple par une maladie

invalidante 

La santé mentale ne
concerne pas le monde

professionnel

En Europe, 27% de la population a
souffert d’un trouble psychique

au cours des douze derniers mois

La langue des signes est
universelle 

Non, il existe la LSF (Lagnue des
signes Française), l’ASL (American
Sign Language) ou encore la LSB

(Langue des Signes Belge)

Le handicap psychique, ça
n’existe pas, c’est un

manque de volonté

Les troubles psychiques sont des problèmes de santé
reconnus en médecine et leurs effets peuvent être

véritablement handicapants pour les personnes touchées
et leur entourage 

Erreur 404 : Sensibilisation au handicap invisible

Erreur 404 : sensibilisation
au handicap invisible 

Ce film a reçu le Grand Prix
du Jury au FESTIVAL

REGARDS CROISES 2022,
catégorie communication

d’entreprise

Bon visionnage ! 

@les Entreprises pour la Cité 
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https://www.youtube.com/watch?v=KfLyUDMTIdQ&t=26s
https://www.youtube.com/watch?v=KfLyUDMTIdQ&t=26s

